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Zaventem, 17 decembre 2025 

 
 

 
Conclave 15 & 16 décembre 2025. 

 
Bonne nouvelle !  

 
Reste maintenant la mise en œuvre. 

 
 
Le ministre de l'Intérieur a annoncé cet été qu'il comptait organiser 
un conclave, dont l'objectif aurait été de présenter des propositions 
concrètes à l’issue d'un événement de deux jours, proposition 
visant à rendre la profession de policier(ière) plus attractive. 
 
Les 15 et 16 décembre, ce conclave s’est tenu au palais Egmont à 
Bruxelles.  En présence des deux ministres de tutelle, ont 
également pris part à la réunion des experts invités, le commissaire 
général, les directeurs généraux et les responsables de la Police 
fédérale, ainsi que des représentants de la Police locale, aux côtés 
des quatre organisations syndicales représentatives. 
 
Divers groupes de travail furent organisés, au cours desquels de 
nombreuses propositions, l'une plus concrète que l'autre, furent 
avancées.  Certaines propositions ont été soutenues, d'autres n'ont 
pas trouvé de consensus. 
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Les principaux points que nous avons retenus des différentes 
propositions, et qui auront un impact positif direct sur notre statut, 
sont : 
 

1. Mise en œuvre de la fameuse Phase 2 émanant de la 
négociation sectorielle 2022-2024 ; 

2. Révision des échelles barémiques ; 
3. Revalorisation des fonctions spécialisées (Annexe 19) 
4. Accélération du processus de recrutement par une 

concentration sur un meilleur flux ; 
5. Meilleur soutien pour les victimes d'accidents du travail ; 
6. Elaboration d'une véritable politique de fin de carrière, 

basée sur la pénibilité de la profession, ainsi que sur 
l'espérance de vie (saine) qui en découle.  
 

En attendant, nous avons appris que les initiatives visant à mettre 
en œuvre également les mesures qualitatives de l'accord sectoriel 
précédent sont en cours (y compris la protection médicale, le 
niveau de pondération du système A, les fonctions spécialisées de 
l'annexe 19, etc.). 
 
Nous attendons avec impatience la négociation sectorielle prévues 
à partir du printemps, et nous comptons sur le gouvernement pour 
tenir parole.  
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